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Erwägungen

E. 1
Selon l'article 453 al. 1 du Code de procédure pénale suisse entré en vigueur le 1 er janvier
2011, les recours formés contre les décisions rendues avant son entrée en vigueur sont
traités selon l'ancien droit par les autorités compétentes sous l'empire de ce droit. Le recours
daté du 9 novembre 2010 contre une décision du 14 octobre 2010, est donc de la
compétence de la Cour de cassation pénale (art. 85 OJN ) et soumis au Code de procédure
pénale neuchâtelois. Interjeté dans les formes et délai légaux (art. 244 CPPN ), le pourvoi
est recevable.

E. 2
; ATF 128 II 259 cons. 5 ; ATF 124 IV 86 cons. 2a ; cf. également arrêts du TF du
26.04.2006 [1P.106/2006] , du 12.06.2007 [1P.87/2007] et du 25.01.2008 [6B_681/2007] ).
Lorsque le juge a forgé sa conviction quant aux faits sur la base d’un ensemble d’éléments
ou d’indices convergents, il ne suffit pas que l’un ou l’autre de ceux-ci ou même chacun
d’eux pris isolément soit à lui seul insuffisant. L’appréciation des preuves doit être
examinée dans son ensemble. Il n’y a pas d’arbitraire si l’état de fait retenu pouvait être
déduit de manière soutenable du rapprochement de divers éléments ou indices. De même, il
n’y a pas arbitraire du seul fait qu’un ou plusieurs arguments corroboratifs soient fragiles, si
la solution retenue peut être justifiée de façon soutenable par un ou plusieurs arguments de
nature à emporter la conviction (arrêts du TF du 17.08.2006 [6P.114/2006] , du 11.03.2008
[6B_827/2007] ).

E. 2.1
; ATF 128 II 259 cons. 5 ; ATF 125 II 129 , p. 134 ; ATF 123 I 1 ; ATF 121 I 113 ; ATF
120 la 31 ; ATF 118 la 28 et références). En outre, il ne suffit pas que les motifs de la
décision soient insoutenables ; il faut encore que celle-ci soit arbitraire dans son résultat. A
cet égard, il ne suffit pas non plus qu’une solution différente de celle retenue par l’autorité
de première instance apparaisse également concevable ou même préférable ( ATF 133 I 149
cons. 3.1 ; ATF 132 I 13 cons. 5.1 ; ATF 131 I 57 cons.

E. 3
Selon l'article 19a ch. 1 LStup, celui qui, sans droit, aura consommé intentionnellement des
stupéfiants ou celui qui aura commis une infraction à l'article 19 LStup pour assurer sa
propre consommation est passible de l'amende. Le recourant estime que sa consommation
n'a pu être prouvée et que c'est à tort qu'il a été condamné pour infraction à la LStup. Il a
d'ores et déjà été condamné le 25 août 2008, le 14 janvier 2009 et le 7 avril 2009 pour des
infractions à la LStup si bien qu'il n'y a rien d'arbitraire à considérer que le domaine des
stupéfiants ne lui est pas étranger. Cet élément, ajouté au fait que dans un premier temps le
recourant a déclaré qu'il consommait de la cocaïne, pouvait amener le premier juge à



considérer comme peu plausible le revirement en audience du prévenu à ce propos. Ces
arguments permettent de qualifier de soutenable la solution retenue par le premier juge. Peu
importe à cet égard que le recourant ait été précédemment condamné pour consommation et
possession de shit et non de cocaïne.

E. 4
Le juge peut prononcer une peine privative de liberté ferme de moins de 6 mois uniquement
si les conditions du sursis à l'exécution de la peine ( art. 42 CP ) ne sont pas réunies et s'il y
a lieu d'admettre que ni une peine pécuniaire ni un travail d'intérêt général ne peuvent être
exécutés. Le recourant ne conteste pas devoir être condamné à une peine ferme mais estime
que le juge aurait dû préférer le prononcé d'un travail d'intérêt général à celui d'une peine
privative de liberté. a) Dans la conception de la nouvelle partie générale du Code pénal
suisse, la peine pécuniaire constitue la sanction principale. Les peines privatives de liberté
ne doivent être prononcées que lorsque l'Etat ne peut garantir d'une autre manière la sécurité
publique. Le travail d'intérêt général suppose l'accord de l'auteur. En vertu du principe de la
proportionnalité, lorsque plusieurs peines entrent en considération et apparaissent
sanctionner de manière équivalente la faute, il y a lieu de choisir celle qui restreint le moins
sévèrement la liberté personnelle de l'intéressé, respectivement qui le touche le moins
durement. Or, la peine pécuniaire et le travail d'intérêt général représentent des atteintes
moins importantes et constituent des peines plus clémentes ( ATF 134 IV 97 ). Le travail
d'intérêt général est une sanction axée sur la prévention individuelle dans une perspective
sociale constructive et doit être accomplie au profit d'institutions sociales, d'œuvres d'utilité
publique ou de personnes dans le besoin. Il ne peut être ordonné qu'avec l'accord de l'auteur.
Cela ne signifie toutefois pas que l'intéressé a un droit d'option en faveur de l'une ou l'autre
sanction pénale. Le tribunal doit offrir à l'auteur la possibilité d'un travail d'intérêt général
s'il est apte au travail et, en principe, disposé à fournir cette prestation. Le prononcé d'un tel
travail n'est cependant justifié qu'autant que l'on puisse au moins prévoir que l'intéressé
pourra, cas échéant après l'exécution, poursuivre son évolution en Suisse. Le Tribunal
fédéral a en effet précisé que la réparation en faveur de la collectivité locale ainsi que le
maintien du réseau social de l'intéressé sont l'essence même de la peine de travail. Il a ajouté
: « Aussi, lorsqu’il n’existe déjà au moment du jugement, aucun droit de demeurer en Suisse
ou lorsqu’il est établi qu’une décision définitive a été rendue sur son statut en droit des
étrangers et qu’il doit quitter la Suisse, le travail d’intérêt général ne constitue pas une
sanction adéquate. Il est exclu. » (arrêt du TF du 13.05.2008 [6B_541/2007] cons. 4.2.4). b)
En l’espèce, il ressort du dossier que X. séjourne en Suisse de façon illégale depuis
plusieurs années et a dès lors l’obligation de quitter le territoire suisse. Cette obligation
pourrait se traduire à tout moment par un départ forcé. Cette circonstance s’oppose dès lors
au prononcé d’un travail d’intérêt général, cette sanction étant inadéquate pour les motifs
précités. Le fait que le recourant entend régulariser sa situation juridique et se marier
prochainement ne saurait être pris en considération étant donné qu'il ne s'agit que
d'allégations et qu'actuellement il ne bénéficie d’aucune autorisation de séjour en Suisse.

E. 5
a) L’article 46 al. 1 CP dispose que si, durant le délai d’épreuve d’un sursis, le condamné
commet un crime ou un délit et qu’il y a dès lors lieu de prévoir qu’il commettra de
nouvelles infractions, le juge révoque le sursis ou le sursis partiel. La commission d’un
crime ou d’un délit durant le délai d’épreuve n’entraîne pas nécessairement une révocation
du sursis. Seul un pronostic défavorable peut justifier la révocation. A défaut d’un tel



pronostic, le juge doit renoncer à celle-ci. Autrement dit, la révocation ne peut être
prononcée que si la nouvelle infraction laisse entrevoir une réduction sensible des
perspectives de succès de la mise à l’épreuve. Lors de l’examen de l’éventuelle révocation
du sursis, il y a lieu également de tenir compte du fait que la nouvelle peine est prononcée
avec ou sans sursis. Le juge peut notamment renoncer à révoquer le sursis si une peine
ferme est prononcée ; à l’inverse, une révocation du sursis peut, compte tenu de l’exécution
de la peine, conduire à nier un pronostic défavorable. L’effet préventif de la peine à
exécuter doit ainsi être pris en compte (arrêt du TF du 22.03.2010 [6B_103/2010] ; ATF
134 IV 140 ). b) Lorsque se présente une situation pour laquelle une révocation du sursis
doit être envisagée, le juge dispose de deux options : soit il prononce une peine pour la
nouvelle infraction, révoque le sursis et cumule les deux peines, soit il prononce une peine
d’ensemble, comme s’il s’agissait d’un concours d’infractions au sens de l’article 49 CP (
Kuhn, in Commentaire romand, n. 13 ad art. 46). La fixation d’une peine d’ensemble
n’entre cependant pas en considération si la peine assortie du sursis révoqué et celle
nouvellement prononcée sont du même genre (arrêt du TF du 14.12.2009 [6B_645/2009] ;
ATF 134 IV 241 ). c) Avec raison, le premier juge a considéré le pronostic comme
défavorable. En effet, le 25 août 2008, le recourant a été condamné à une peine privative de
liberté de 120 jours pour séjour illégal en Suisse notamment. Il a bénéficié d’une libération
conditionnelle le 25 octobre 2008, ce qui ne l'a pas empêché de récidiver puisque, le 7 avril
2009, le délai d’épreuve d’un an a été révoqué. Par ailleurs, il a été condamné le 14 janvier
2009 à une peine privative de liberté de 8 mois pour infraction à la LStup, avec sursis durant
3 ans, puis a fait l’objet d’un avertissement le 23 mars 2010. Le 7 avril 2009, il a été
condamné pour infraction à la LStup et séjour illégal en Suisse, ce qui lui a valu une
condamnation à une peine privative de liberté de 1 mois ; Le 14 décembre 2009, il a été
condamné pour infraction à l’article 115 al. 1 let. a et b LEtr à une peine privative de liberté
de 80 jours. Il en découle que, malgré les infractions répétées à la LEtr, X. persiste dans sa
volonté de séjourner illégalement en Suisse. Si les vols commis sont de peu d’importance, il
n’en demeure pas moins qu’il persiste à enfreindre les lois fédérales sur les stupéfiants et
sur les étrangers, si bien qu'aucun pronostic favorable ne peut être émis.

E. 6
Pour l’ensemble de ces motifs, le recours doit être rejeté. Les frais doivent être mis à la
charge du recourant, sous réserve des règles de l'assistance judiciaire.
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